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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Banque francaise du commerce exterieur
Question écrite n° 50719

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le projet de la Banque
francaise du commerce exterieur (B.F.C.E.) de supprimer l'agence regionale de Limoges afin de la rattacher au
siege de Poitiers. Une telle mesure, si elle etait mise en oeuvre, priverait le reseau des entreprises exportatrices
du Limousin d'un point d'appui indispensable a l'organisation et a l'exploitation de leurs relations commerciales
et industrielles en direction des pays etrangers. Il lui demande de rappeler a l'ensemble des responsables de la
banque, ainsi qu'aux dirigeants du Credit national, qu'il est imperatif, dans le cadre d'une politique de
developpement du commerce exterieur et d'amenagement du territoire, qu'une telle decision ne doit pas etre
adoptee.
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